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Service des TT Le resultat en tut communique aux presidents des

sections lors de la Conference des presidents du 27 novembre 1971

Les sections seront mises au courant, en temps voulu, de la
realisation des differentes actions.
Assurances Trois declarations de dommages (dont une de l'annee

precedente) ont dü etre traitees.
Le vol de materiel ä la section neuchäteloise, d'une valeur de

frs 9718-, fut paye par l'assurance apres etablissement d'un de-

compte par I'IMG, se montant ä frs. 4822 - Le materiel vole fut

cependant retrouve apres quelques mois, et l'IMG, apres deduction
de la valeur d'un tube electronique manquant, put rembourser la

somme versee par l'assurance Les voleurs sont inconnus
L'affaire du vol de materiel ä la section de Bienne, d'une valeur de

frs 10 160 est egalement entre les mains de l'assurance. L'IMG a

fait un decompte pour 25 % de la valeur et va etre payee par
l'assurance au debut de 1972 Les voleurs sont inconnus
L'affaire de vol de materiel ä la section Zurich Oberland, d'une
valeur de frs. 234.-, va etre expedie par l'assurance au debut de
1972. Le voleur est connu et a ete juge en relation avec d'autres
delits
Nous constatons done que les cleptomanes n'epargnent point
notre materiel, et je prie tous les responsables de prendre les

precautions necessaires pour sauvegarder le materiel qui leur est
confie, soit dans les depots, soit lors des exercices
Du fait que l'echange de stations pour le reseau de base n'a pu se

faire en 1971, l'assurance reste en cours sans contrat ä longue
echeance.
Inventaire. Prenant en consideration que l'echange de stations

pour le reseau de base n'a pas ete effectue en 1971, nous avons
renonce, en accord avec le Service des TTrm, ä etablir un inventaire

Avec mes meilleurs voeux pour l'annee 1972 ä toutes les sections

L'Admimstrateur central du materiel:
Adj Uof Heierli

Assistance radio

L'activite au sein des groupes assistance radio a de nouveau re-

gresse pendant l'annee ecoulee. Les groupes d'Uri et de Zweisim-
men ont ete mobilises, tandis que le groupe de Buchs SG a organise

un exercice.
Pendant l'annee passee nous avons travaille au developpement de

l'assistance radio, et lors de la reunion de Macolin, un programme
ä longue echeance a ete etabli avec les activites suivantes'

- Action en vetements civils, sans risque supplementaire pour les

participants
- Distribution d'appareils adequats

- Collaboration avec le Club alpin, le Corps aerien suisse de sau-

vetage et la police.

- Reglementation en cas de perte de gain

- Mobilisation en cas de catastrophe.

- Formation de cadre pour les dirigeants du secours en cas de

catastrophe.
Par ces projets, le Comite central espere donner un nouvel essor ä

l'assistance radio. Le Pionier vous donnera les dernieres nouvelles
ä ce sujet
Les instances competentes s'occupent actuellement de la question
de distribution d'appareils adequats. La mise en action de la
station SE-125 semble doucement devenir une realite.
Afin que les negociations en cette matiere aboutissent ä un resultat

positif, elles doivent pouvoir se baser sur la disponibilite des groupes

d'assistance radio Je vous prie de reexaminer soigneusement
les listes d'adresses et le schema d'alerte, ainsi que de contröler si

le materiel est accessible et pret ä l'usage. Ne manquez pas de

contröler egalement la liste d'adresses deposee au poste de
police. II y a des chances qu'elle soit encore valable!
Et maintenant merci pour l'excellente collaboration pendant l'annee

ecoulee. Je compterai aussi sur vous ä l'avenir.

Le chef d'assistance radio
Sgt Gysi

Etourderie

Est etourdi celui qui ne reflechit pas avant
d'agir On rencontre malheureusement
beaueoup d'etourdis sur les routes

Bien des gens ont de la peine ä reflechir. II

s agit pourtant d'une activite mentale dont
les superieurs, les ordres et les reglements
ne peuvent pas vous decharger. II fut un
temps ou le soldat devait avant tout obeir. A
l'heure actuelle, on exige de lui la reflexion
necessaire ä l'accomplissement de sa mission

A quoi le conducteur militaire doit-il
penser avant de se mettre au volant9

1 Moi-meme et mon vehicule sommes-nous
reellement en etat de circuler9

2. Ai-je une notion exaete de ma mission9
3 Quelles conditions de circulation vais-je

trouver9
4. Suis-je familiarise avec les particularites

de mon vehicule?
5. De quoi suis-je responsable9

Le conducteur militaire n'est en etat de
circuler qu'au moment oü il a «digere»
l'ordre de course, c'est-ä-dire pense aux

dangers et difficultes possibles en se po-
sant la question
«Que vais-je faire si 9»

A quoi pense le conducteur militaire pendant

la course9
1 Comment moi-meme et mon vehicule

circulons-nous9
2 Comment le chargement se comporte-t-

il9
3 Ou suis-je9
4 Queis sont les dangers qui pourraient

survenir9
5 Est-ce que je les vois dejä9
Pour prendre le volant, il faut etre dispos de

corps et d'esprit Eviter des lors tout ce qui
peut rendre inapte ä conduire: le surme-
nage, l'alcool et les medicaments.

Medicaments

Dans la circulation routiere, lorsqu'on parle
de medicaments, c'est avant tout des anal-

gesiques et des calmants qu'il s'agit. En

Suisse, au cours de ces dernieres annees,
leur consommation a pris des proportions
inquietantes. Ces medicaments, qui peu¬

vent provoquer une sorte d apathie, sont
tres dangereux au volant parce qu'ils dimi-
nuent l'aptitude ä conduire. Nombre d'entre
eux provoquent les memes reactions que
l'alcool et absorbes en meme temps que
des boissons alcoolisees certains peuvent
avoir des effets fatals
Dans les conditions actuelles, la conduite
d'un vehicule automobile exige plus que
jamais une grande concentration et de

bons reflexes II faut done eviter soigneusement

tout ce qui peut diminuer l'aptitude ä

conduire.
II y a, bien entendu, de nombreux medicaments

qui ne provoquent pas d'effets
secondares Les prescriptions sur la circulation

militaire precisent d'ailieurs: «Les con-
dueteurs qui prennent des medicaments
doivent consulter le medecin, sauf s'ils
savent que ces medicaments ne reduisent

pas leur aptitude ä conduire.»
L'usage des medicaments n'est done pas
formellement interdit, mais il doit etre fait
sous contröle mödical.
L'abus des medicaments est ainsi non
seulement nuisible, mais reprehensible.
Quant aux «droguös» ce sont des malades

qu'il faut confier au mödecin, et leur place
n'est pas au volant.
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